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Demande de reconnaissance en paternité

Par karinek, le 03/04/2016 à 19:15

Bonjour,
Je suis née en 1970 et ma mère m'a élevée seule car pour mon géniteur elle n'était qu'une
aventure sans lendemain.
Aujourd'hui je souhaiterais prendre contact avec lui mais il refuse catégoriquement. Dois-je
intenter une action en justice pour une demande de reconnaissance en paternité ?

Par youris, le 03/04/2016 à 19:47

bonjour,
l'enfant peut engager une action en recherche de paternité jusqu'à l'âge de 28 ans.
vous pouvez consulter ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15882
salutations

Par karinek, le 04/04/2016 à 18:35

Merci Youris pour votre réponse mais je vais avoir 46 ans.
est-il trop tard ou peut-on faire autre chose?
Salutations.

Par youris, le 04/04/2016 à 19:08

selon le lien cité, il est effectivement trop tard.

Par karinek, le 06/04/2016 à 17:12

Tant pis, merci quand même.
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